CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES EXPLOITATIONS FRIGORIFIQUES

Accord relatif a la formation professionnelle

ENTRE LES ORGANISATIONS SUIVANTES :

D’une part, pour les employeurs :

UNION SYNDICALE NATIONALE

DES EXPLOITATIONS FRIGORIFIQUES
18, rue de la Pépiniére

75008 PARIS

D’autre part, pour les salariés :

FEDERATION GENERALE
AGRO-ALIMENTAIRE (C.F.D.T.)
47/49 avenue Simon Bolivar
75019 PARIS

FEDERATION NATIONALE AGRO-ALIMENTAIRE
C.F.E. (C.G.C)

59-63, rue du Rocher

75008 PARIS

FEDERATION NATIONALE DES SYNDICATS
ALIMENTAIRES ET DES PRESTATIONS DE
SERVICES (C.F.T.C))

197, rue du Faubourg Saint Martin

75010 PARIS

F.G.T.A-F.O.
7 passage Tenaille
75014 PARIS

Représentée par M. TESSON

Représentée par M. DELEPINE

Représentée par M. JOUANNAIS

Représentée par M. ERTZ

Représentée par M. BENARD
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